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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 12 par la phrase suivante :

« Les personnes qui sont d’ores et déjà inscrites dans un schéma vaccinal complet sont dispensées 
de la réalisation d’un test PCR ou antigénique qui conditionne le déplacement entre les Outre-mer et 
la France métropolitaine. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vient préciser les modalités de déplacement entre les Outre-mer et la France 
métropolitaine. 

En effet, les mesures sanitaires réalisées actuellement peuvent être lourdes voire incompréhensibles. 
Pour une personne qui dispose d'un schéma vaccinal complet, il n'y a pas lieu qu'elle réalise un test 
PCR ou antigénique en complément de la vaccination, d'autant plus lorsque que la réalisation de ce 
test conditionne le déplacement dans un sens et pas dans l'autre. 

 

 


